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mais qui, faute de moyens finan-
ciers, n’en était resté qu’au stade
de projet. «Nous venons de trou-
ver un nouvel investisseur qui per-
met à la société de se développer
davantage», note encore le res-
ponsable, qui souhaite rester dis-
cret sur le montant obtenu par ce
nouveau fonds d’investissement.

Les objectifs de croissance de
la start-up ont de quoi donner le
tournis. Alors qu’elle compte ac-
tuellement 25 employés répartis
entre Morges, l’Inde et la Russie,
Voxtrot ambitionne de doubler
son effectif d’ici à la fin de l’année.
«Dans le même laps de temps,
nous souhaitons atteindre le mil-
lion d’utilisateurs», précise enfin
le directeur. Si ce but est atteint, la
société ferait un bond spectacu-
laire, puisque plusieurs dizaines
de milliers de personnes utilisent
actuellement l’application. Il assu-
rerait aussi à Voxtrot son entrée
dans la cour des grands. L.B.

Monnaz
Une expertise
pour le pylône
L’Office fédéral de l’énergie
demande à Alpiq une expertise
géologique complémentaire qui
porte sur l’ancien site du pylône
35 à Monnaz. Démonté en 2008
car considéré comme instable,
ce dernier avait été remplacé
par un pylône provisoire de
70 mètres. Plus proche des
habitations, il avait soulevé de
nombreuses oppositions de la
part des riverains, qui attendent
désormais beaucoup de cette
étude. Si le terrain est finale-
ment reconnu stable, le pylône
définitif pourrait être construit à
la place de l’ancien. L.B.

District de Nyon
Le PS vise quatre
ou cinq sièges
Les socialistes du district de
Nyon partent avec confiance
dans la bataille pour le Grand
Conseil. Ses trois députés —
Fabienne Freymond Cantone,
Florence Golaz et Jean-Michel
Favez — briguent un nouveau
mandat, sur une liste de 18 noms
comportant huit femmes et dix
hommes. «Nous visons claire-
ment quatre ou cinq sièges»,
souligne le chef de fil, Jean-Mi-
chel Favez, qui se présente pour
un troisième et dernier mandat.
Parmi les candidats, quatre
d’entre eux n’ont pas encore
30 ans. R.E.

Pierre-Yves
Corthésy,
commandant
des pompiers
de la région
nyonnaise

La société Voxtrot, qui a
lancé une application pour
smartphones l’an passé,
fait ses cartons. Elle part
conquérir de nouveaux
marchés au Canada

Dans le monde des applications
pour smartphones, Morges ne
semble pas être le meilleur en-
droit pour se développer. «Ce
n’est vraiment pas l’idéal en ter-
mes de recrutement et encore
moins en termes de développe-
ment. Par ailleurs, les plus gros
utilisateurs d’applications se trou-
vent en Amérique», confie Paul-
Frédéric Viès. Fort de ce constat,
le directeur de Voxtrot a décidé de
déménager sa société à Toronto.
«Je m’envole la semaine pro-
chaine pour trouver de nouveaux
locaux. La transition durera entre
deux et trois mois.»

En février 2011, la start-up a
créé une application qui permet
de téléphoner gratuitement, à
l’image de Skype ou de Viber. Et
c’est au Canada que Voxtrot lan-
cera, fin avril, une nouvelle ver-
sion de son unique produit sur le
marché des smartphones. «Jus-
qu’à présent, notre application
n’était disponible que sur An-
droid, principal concurrent d’Ap-
ple», précise celui qui est égale-
ment le fondateur de la société.
Pourtant, c’est désormais au fruc-
tueux marché de l’iPhone que
Voxtrot veut s’attaquer en propo-
sant son produit sur cet autre sys-
tème d’exploitation. «La commu-
nauté iPhone reste celle qui a le
plus de consommateurs», pour-
suit le responsable.

Un objectif que Paul-Frédéric
Viès s’était fixé depuis longtemps,

Une start-up morgienne
part s’installer à Toronto

Lasectiondudistrict
deNyonprésenteneuf
candidatsauGrandConseil
etunauConseild’Etat

Nouveaux venus sur la scène politi-
que, lesVert’libérauxontréussi leur
entrée dans les Conseils commu-
nauxdeNyonetdeRolleen2011.Ce
printemps, le groupe du district de
Nyon vise le Grand Conseil vaudois
avec neuf prétendants. Pour cela, il
compte profiter de l’aspiration de
leur leader, Patrick Vallat, dans la
course pour le Château. Particuliè-
rement actifs à l’ouest du canton,
lesVert’libdudistrictdeNyonambi-
tionnent d’obtenir ainsi deux ou
trois sièges au parlement vaudois.

Les Vert’libéraux se position-
nent entre les Verts, qu’ils jugent
trop écolos, et le PLR, trop branché
sur l’économie. «Nous souhaitons
une croissance maîtrisée, donc du-
rable, en instaurant un marché
équitable. Au contraire des Verts,
nous ne disons pas de consommer
moins, mais mieux. Nous n’avons
pas de discours moralisateur et ne
comptonspassur l’Etatpourfaire le
bonheur.»

Leur campagne sera notam-
ment axée «sur la promotion des
PME plutôt que vers la recherche
d’implantation de nouvelles multi-
nationales posant des problèmes
pour les habitants de la région
(hausse des prix de l’immobilier,
routes congestionnées…). Y.M.

Les Vert’lib veulent
profiter de l’effet Vallat

Le Tribunal cantonal
confirme la servitude
de passage le long du lac
sur la propriété de la famille
Labouchère

La décision ravit les défenseurs de
l’accès aux rives. La Cour de droit
administratif et public a rejeté le
recours de la société La Touran-
gelle contre l’octroi d’une servi-
tude de passage sur l’ensemble de
son territoire longeant le lac. Ce
droit de passage avait été exigé par
le canton en contrepartie du re-
nouvellement de la concession du
port privé de cette propriété. «La
décision est porteuse d’espoir
pour un accès au lac plus large»,

estime Victor von Wartburg, de
l’association Rives Publiques.

Cette décision ouvre en tout cas
la possibilité à terme de créer un
cheminement piétonnier public à
cet endroit. Chose piquante, Ca-
therine Labouchère habite le do-
maine de la Tourangelle, propriété
de la société dont son mari est ad-
ministrateur. La politicienne se re-
fuse à tout commentaire avant
d’avoir les considérants du juge-
ment tombé mardi. Il faut recon-
naître que l’affaire est d’autant
plus sensible que Gland se pronon-
cera en février sur le référendum
«Halte à la confiscation des rives
glandoises». La Tourangelle ne fait
toutefois pas partie du secteur
concerné par la votation. R.E.

Accès à la rive confirmée
à La Tourangelle

prises dans le PAC, Etoy, Aubonne,
Saint-PrexetAllamanprofitaientde
l’occasion pour formuler leurs op-
positions.

Mais, près d’une année plus
tard, en novembre dernier, le can-
ton les levait toutes d’un coup. «La
mobilité douce et l’arborisation du
site ne doivent pas faire oublier le
vrai problème: la possible sur-
charge du trafic. Cette donnée doit
être comprise dans la révision du
PAC,dontunemesurepourraitcon-
sisteràmodifier lesplansdecircula-
tion»,poursuitLuc-EtienneRossier,
qui compte sur cette levée de bou-
cliers pour obtenir gain de cause.
Un souhait que partage son homo-
logue saint-preyard, Daniel Mosini,
qui verrait bien le canton contri-
buer financièrement à la pose d’un
«tapis phono-absorbant». A Alla-
man, le syndic, Eric Scherz, estime
que,pourdécongestionner letrafic,
il fautunprojetplusambitieux.Plus
loin, à Etoy, Michel Roulet, syndic
et président du Comité de gestion
de Littoral Parc, ne trouve rien à
redire au souhait cantonal d’inter-
dire l’implantationdenouvellesen-

seignes.L’élus’opposeenrevanche
à ce que cette interdiction s’appli-
que également aux showrooms et
aux sites d’exposition.

Passage en force
Du côté du canton, Philippe Gmür,
chef du Service du développement
territorial (SDT),assurequel’aspect
«circulation» n’a pas été oublié. «La
modificationduPACvise justement
à diminuer l’augmentation de la
mobilité.Nousproposonsplusieurs
mesures (ndlr: la révision prévoit no-
tamment l’interdiction de l’implanta-
tion de nouvelles enseignes), mais
nous ne pouvons pas décider de la
fermeture de magasins. Quant aux
opposants, ils ont été auditionnés
par l’avocat du canton. Après une
pesée d’intérêts complète, une dé-
cision a été prise.»

Et le chef de service de préciser
enfin qu’un opposant a demandé
une levée de l’effet suspensif, me-
sure automatique lorsqu’un re-
cours porte sur le fond. «Nous al-
lonsnousprononcerenfaveurdela
levée de l’effet suspensif.» En clair,
l’Etat pourrait passer en force.

Lescommunes
estimentque leplan
d’affectation
néglige leproblème
dutrafic.LeTribunal
cantonal tranchera

EmmanuelBorloz

«Le conseiller d’Etat Leuba a levé
toutes les oppositions sans même
entendre nos arguments. Nous
avonsététrèssurprisparcettefaçon
de faire, d’autant que, dans ce dos-
sier, nous sommes partenaires. La
révision du règlement que propose
l’Etat ne nous satisfaisant pas, nous
avons décidé de saisir le Tribunal
cantonal.» Syndic d’Aubonne, Luc-
Etienne Rossier précise les raisons
quiontpoussésacommuneàpartir
en croisade judiciaire contre le can-
ton.Uneprocéduredanslaquellese
sont aussi lancées les communes
d’Allaman, d’Etoy et de Saint-Prex,
qui ont fait recours auprès de la
Courdedroitadministratifetpublic
(CDAP) du Tribunal cantonal. A
l’image de Pfister, des enseignes du
site ont suivi le mouvement.

«Ne pas oublier le vrai
problème: le trafic»
Au centre de la bisbille: le plan d’af-
fectation cantonal (PAC) Littoral
Parc, un document notamment
destiné à promouvoir l’aménage-
ment de la zone, son développe-
ment futur,etquicomprendmême
un plan de mobilité. Devant être
révisé, le dossier était mis à l’en-
quêteenoctobre2010.Concernées
dans la mesure où certaines por-
tions de leurs territoires sont com-

Malgré une baisse significative enregistrée, la circulation à Littoral Parc demeure un vaste problème. CHRISTIAN BRUN

Littoral Parc

Quatre communes partent
en guerre contre le canton

Jean Charrière
Le Muids

L’ouverture d’Ikea à Vernier
a effectivement désengorgé
les routes près de Littoral Parc,
mais pas assez pour y venir
le samedi. Je préfère venir
en semaine

Agnès Garcia
Grancy

Je viens à Littoral Parc
plutôt le matin en semaine,
lorsque les enfants sont
à l’école. Sur la route, les
conditions sont bonnes, tant
qu’on évite le samedi

U «Oui, la circulation dans
Littoral Parc est bien plus fluide
qu’à l’époque. Et l’ouverture
d’Ikea à Vernier (GE) y est pour
beaucoup.» C’est d’une seule voix
– et elle est assortie d’un grand ouf
de soulagement – que les syndics
des quatre communes aux abords
de la zone commerciale se
réjouissent de la disparition des
bouchons monstres qui ont si

souvent asphyxié les routes
alentour, les embouteillages
congestionnant parfois le ruban
d’asphalte jusqu’à Morges. «Côté
ouest, nous avons relevé une
diminution du trafic de l’ordre de
20%», souligne Luc-Etienne
Rossier, syndic d’Aubonne. Ne se
reposant pas sur leurs lauriers
pour autant, les élus imaginent
déjà d’autres solutions, à

commencer par le covoiturage.
«Nous essayons de l’encourager
auprès des entreprises, mais ce
n’est pas facile. Certaines ne se
sentent pas concernées, confie
Michel Roulet, syndic d’Etoy et
président du Comité de gestion de
Littoral Parc. Pour ce faire, une
association des entreprises de
Littoral a été constituée, mais elle
peine à décoller.» E.BZ

Baisse de 20% de la circulation

L’application
Voxtrot permet
de téléphoner
gratuitement.
La société
prévoit

d’améliorer la qualité de la voix
dans une nouvelle version.

«Lesplusgros
utilisateurs
d’applications
setrouvent
enAmérique»
Paul-Frédéric Viès, directeur

Nyon
Les élèves de
Marens gagnent
La finale du 7e Challenge des
explorateurs a couronné les
élèves de 6e année de l’établisse-
ment de Nyon-Marens. Le
concours, organisé par Ro-
mande Energie sous forme de
quiz portant sur les enjeux
énergétiques et environnemen-
taux, s’est disputé hier matin au
Théâtre de Beaulieu à Lausanne.
Plus de 1800 écoliers issus de
35 établissements romands y ont
participé dans une ambiance
survoltée. La finale sera par
ailleurs retransmise sur La Télé
samedi à 15 h, ainsi que diman-
che à 16 h. R.E.

Iladit
«Noussommes
aussivictimesde la
crisedu logement.
Des jeunes
pompiersquenous
formonsquittent
larégioncar
ilsnetrouventpas
àse loger»
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